
Première Année Le 90 Mars 19M 

N° 

FEE/Ii' ► E 
Aidez les petits 

commerçante 

Ils font vivre 
la grande industrie 

Organe du Groupement de Défense du Petit-Moyen Commerce et Artisans du Finistère 

Administration : 21, Rue d'Algésiras - BREST 

S'unir 

pour se défendre 

Commerçants, petits industriels, artisans des villes et des cvmpagnes 
les magasins prix uniques prétendent combattre la vie chère. 
En réalité ils nous apportent le chômage, la ruine et la misère. 

1∎T 	 _A_Crrua I\T A PROPOS DES MAGASINS A PRIX UNIQUES 
Commerciaux à la Chambre de Commerce, le 5 Janvier 1934 : 

Rapport de M. D. J. CORRE, Président de la Chambre de Commerce de Brest, à la réunion des Présidents de Syndicats 
La crise qui, depuis de trop 

nombreuses années, paralyse 
le commerce de détail et la pe-
tite industrie, ne semble pas 
près d'être atténuée: La clien-
tèle privée de travail et aces-
bliSe d'impôts se fait rare. Tout 
le monde se restreint. Et c'est 
en premier lieu le petit com-
merçant qui pàtit do cet état 
de do choses. 

Or, prnfltaut de cette cala-
mité qui pèse sur les humbles 
travailleurs, des sociétés de 
puissants financiers, pour la 
plupart étrangers, se sont 
organisées avec le seul but d'a-
néantir tout le petit commerce 
et la petite industrie. Ces socié-
tes ont. créé Ies magasins à 
prix uniques dont la emicur 
rence déloyale a causé déjà tant 
de ruines et de faillites que 
dans tous les pays où ces gt-
gantesques entreprises s'étaient 
installées des mesures énergi-
ques ont dû être prises contre 
elles. par les gouvernements, 
sous la pression des comités de 
petits CUITIllien:alltS et de petits 
Industriels qui défendaient leur 
droit â la vie. 

Après avoir éte chassées d'Al-
lemagne ces entreprises se sont 
tout naturellement installées 
chez nous et l'effet malfaisant 
qu'elles ont produit sur notre 
petit et moyen commerce a été 
tel, que partout en France, des 
comités de défense s'organisent 
pour lutter contre le fléau des 
magasins à prix uniques et ob-
tenir des pouvoirs publics leur 
suppression. 

La suppression des magasins 
à prix uniques, c'est la ques-
tio• à l'ordre du jour dans 
toutes les assemblées de com-
merçants. 

Et c'est pour traiter de cette 
grave question que La DEFENSE 
vient d'ètre fondée. C'est pour 
grouper tous les petits com-
merçants, tous les petits indus-
triels, tous les petits artisans 
menacés dans leurs économies 
et dans leur pénible travail que 
le Comité de Défense du Petit 
et Moyen Commerce et Artisans 
du Finistère vient de se former. 
C'est, pour protéger votre petit 
fonds de commerce contre ces 
formidables tanks de la concur-
renne déloyale construits avec 
des capitaux étrangers et sur-
tout allemands, comme nous 
le prouverons par ailleurs, que 
nous faisons appel à tous les 
laborieux, tenaces et économes 
citoyens qui s'efforcent de 
maintenir, malgré la crise, un 
commerce modeste, de faire 
fructifier oh 1 combien pénible-
mentSun capital minuscule et 
pourtant sans cesse menacé 
par les impôts et les charges 
de toutes sortes. 

Mais la question des maga-
sins à prix uniques n'est pas 
le seul nuage noir qui vienne 
obscurcir l'horizon peu rassu-
rant du commerce de détail. 

Cette question est de première 
importance et il était tout natu- 

rel qu'elle provoquàt l'explo-
sion de colère qui a eu sa réper-
cussion dans nos assemblées 
parlementaires 

Bien d'autres soucis, hélas 
bien d'autres tracasseries ad-
ministratives, bien d'autres 
projets de lois inquiétants ap-
portent aux petits commerçants 
des sujets de méditation mé-
lancoliques. 

I a Défense s'est donnée pour 
but d'examiner ces tracasseries 
et ces projets. Elle se propose 
d'agir activement et rapidement 
contre tout ce qui pourrait 
constituer une nouvelle menace 
oit une charge nouvelle dont 
pourrait avoir à souffrir le com-
merce , de détail et la petite in-
dustrie. 

Pour défendre les modestes 
intérêts menacés, pour protéger 
le petit. capital si chèrement 
acquis, .pour veiller aux injus-
tices citi•  fisc ou aux imprévs-
yances, à l'incompeteece ou à 
l'incohérence des législateurs, 
le comité de I ►érense du prtl• 

et Moyen ..uminerce et Artisans 
du Finistère dont nous sommes 
l'organe et qui a son siège 21, 
rue d'Algésirai à Brest, se 
propose d'organiser des confé-
rences, de donner des consul-
tations, d'exercer sur les pou-
voirs publics l'action énergique 
qui doit aboutir au succés des 
revendications. Il créera dans 
tout le département des sec-
tions et des sous-sections qui 
entretiendront.l'activité des so-
ciétaires, les encourageront, 
recevront leurs doléances et 
transmettront au siège central 
do renseignements utiles au 
développement et au renforce-
ment d'une action d'ensemble 
seule efficace pour lutter contre 
des adversaires puissants. 

Enfin le Comité de Défense 
et son organe la Défense se 
proposent aussi d'organiser le 
petit commerce lui-même, car 
tl faut que la tactique de pro-
tection se complète d'un travail 
de perfectionnement dans les 
méthodes commerciales qui 
doivent évoluer avec le progrès 
que savent si bien exploiter les 
grandes entreprises. 

Le Comité do Défense, par 
ses conférences, par son orga-
ne, par son bureau de rensei-
gnements s'efforcera d'instruire 
tous les petits commerçants, 
les petits industriels, les arti-
sans, des moyens les plus 
modernes de faire eux-mômes 
une roclame à bon marché, de 
rendre plus attrayante la pré-
sentation de leurs produits ou 
de leurs étalages, d'intensifier 
la vente par tous les procédés 
employés par les magasins à 
prix uniques eux-mêmes qui 
n'ont inventé que la poudre 
aux yeux et l'abus do confiance. 

Tel est dans ses grandes li-
gnes notre programme. Il ne 
manque pas d'ampleur et se 
révèle, en cette époque difficile, 
d'une particulière utilité. 

Nous nous efforcerons d'Inn 
à la hauteur d'un si audacieux 
projet. 

Dès le mois de septembre dernier, 
la Chambre de Commerce de Brest 
inscrivait à son ordre du jour, la 
question des magasins t à prix uni-
ques s. 

A la suite d'un rapport, de l'un dr 
ses Membres, M. GALMICIIE, la 
Chambre en une délibération moti-
vée, émettait à l'unanimité le voeu 
que sait adopté, sans tarder. par Iv 
Parlement, le projet de loi déposé 
par M. LESACFIE, Sénateur, tendant 
à réglementer suivant les usages nor-
maux, les ventes  s  à prix uniques». 
Cette délibération fut adressée aux 
Pouvoirs Publics. 

D'autres projets de loi ont été 
déposés. Tous ont pour but de res-
treindre l'activité de ces magasins, 
aux moyens financiers extrêmement 
puissants, voire marne leur suppres-
sion. Nos législateurs entraînés sala 
doute par le vaste mouvement qui se 
dessine dans les organisations de dé-
fense du Commerce, s'aperçoivent du 
tort énorme que crée, au petit com-
merce, ces grandes organisation, 
commerciales et des répercussions i d,- 
sastreuses qui s'ensuivent. 

Le mal est en effet profond. Tous 
les grand, ceutres vuielit éclore 

de ces vastes rnagasins dénommés 
Unifix, Prixunic, -Basprix, Primini-
me, Noma, etc... Tous les journaux 
professionnels intéressant le commer-
ce de détail consacrent de nombreuses 
colonnes à cette question et !ce com-
merçants s'effrayent, à juste titre, 
de l'installation de ce puissant con-
current. 

C'est l'Est de la Franco qui se fit 
le premier l'écho de l'émotion musés 
par l'apparition, en France, de cette 
nouvelle formule de magasin qui 
constitue une emprise des grands 
consortia de magasins sur le com-
merce de détail de toutes catégories. 

Or, dans les pays limitrophes, l'es-
sort des magasins à prix uniques et 
leurs méfaits ont mis les Pouvoirs 
Publics dans l'obligation de les in-
terdire. C'est le cas pour la Suisse, 
l'Autriche et la Tchécoslovaquie. En 
Allemagne, l'interdiction est anté-
rieure au mouvement antisémite (s3 
Décembre 1932). En Italie, il n'y a 
pas à proprement parler de pres-
criptions spéciales en ee qui concerne 
les magasins à prix uniques. Cepen-
dant, 1 ouverture de tout magasin est 
subordonnée à une permission de 
l'autorité locale. Ceci nous explique 
la raison pour laquelle depuis un 
peuplus d une année nous assistons, 
en France, à l'éclosion de nombreu-
ses sociétés à prix uniques, parmi 
lesquelles nous citerons outre les 
Grands magasins parisiens y compris 
la Maison Potin, certaines firmes 
étrangères allemandes ou pro-alle-
mandes. 

Nous serions tentés de considérer 
ces M. P. U. comme filiales des So-
ciétés indiquées ci-dessus ; cependant 
le fait brutal est le suivant en exa-
minant les marchandises mises en 
vente, on constate que pour le moins 
5o o/o de celles-ci sont d'origine é-
trangère. 

Amené à approfondir la question, 
«  Messager d'Alsace (de Mulhouse ) 
établit qu'actuellement trois person-
nalités allemandes sont en train d'or-
ganiser les réseaux des M. P. U. en 
France pour le compte de Sociétés de 
grands magasins à succursales : MM. 
ALEXANDER, Directeur de la So-
ciété des grands magasins Rudolf 
Karstad t ( Berlin-I lambourg ), Dr. 
HORST RICIIARD MUTZ (Berlin) 
et URY (Leipzig). 

Lo  t  détaillant do l'Est  à  vient de 
traiter sérieusement celte grave ques-
tion en montrant comment le com-
merce de détail mulhousien a entamé  

la lutte contre les M. P. U. Dénon-
çant les consortia, M. THAON, Pré-
sident de l'Association des commer-
çants détaillants de Mulhouse s'expri-
me ainsi : a la lutte contre les M. P. 
U. est une nécessité. Après avoir 
téendu leurs réseaux sur l'Allemagne, 
la Tchécoslovaquie et l'Autriche qui 
maintenant les interdisent, ces inémes 
consortia se fixent en France où ils 
salent qu'ils ont affaires à des gon-
lerne ► ents ne réagissant pas rapide-
ment. 1 

L'envabiseement de l'étranger ne 
oc-  lui-manie qu'un côté da 
danger qui menace l'économie na-
tionale. Le vrai danger à notre sens 
réside dans le principe méme de la 
concentration entre les mains de 
quelques  financiers puissants - étran-
gers pour la plupart - de l'activité 
économique (l'un grand pays comme 
le nôtre. 

Tout ceci montre que le commer-
çant entend se défendre. Le soleil 
luit pour tout le monde, dit-on. Or, 
l'inplantation des magasins à .prix 
uniqUes dans une région équivaut 

la'sdisparition progressive des dé- 

e ai s, 	 le 

au moins profite du développement -
de ces organisations. Voire. 

La rationalisation à la production 
ri pu permettre une diminution des 
prix de revien, mais le machinisme 
poussé à l'extrème, générateur du 
chômage, en réduisant l'initiative per-
sonnelle de l'artisan, a lait éclore des 
produits de qualité amoindrie. 

La formule  e  prix uniques), en-
tendez  t  à bas prix  s  a eu pour 
oonséquence de surcharger le marché 
d'articles de qualité inférieure. Les 
magasins à prix uniques affaiblis-
sant tout d'abord le commerce de 
détail, il est logique de penser qu'en 
cas do disparition de ce dernier, la 
concurrence ne jouant plus, nous 
pourrions voir une hausse des prix 
pratiqués par les magasins à prix u-
niques puisqu'ils auraient réalisé un 
monopole de vente de fait. 

Le contribuable a-t-il lui intérêt 
à voir se développer les magasins à 
prix uniques? Ici, nous citons l'U-
nion Syndicale des voyageurs el. re-
présentants de commerce, corporation 
qui voit aussi se raréfier son gagne-
pain. Sans vouloir excursionner dans 
le labyrinthe des articles des lois de 
finances, nous pouvons affirmer que 
la majorité des impôts est payée par 
le petit commerce - régulateur des 
prix  -  symbole de la petite proprie 
el partant de l'ordre social. 

Le maintien du petit commerce, 
si durement éprouvé par toutes les 
lois récentes, est une nécessité abso-
lue pour le législateur. Il appartient 
donc à ce dernier de protéger le 
détaillant contre une formule d'ac-
caparement des transactions du com-
merce de détail dans toutes ses bran-
ches. 

En garantissant le droit de vivre 
an détaillant, le législateur donne 
au contribuable l'assurance de ne 
pas voir ses charges fiscales augmen-
ter  ;  car, si le commerce de détail 
n'alimentait plus les caisses publiques 
par les nombreux impôts qu'il sup-
Porte, c'est à l'ensemble de la nation, 
donc an contribuable que le légis-
lateur devrait faire appel pour com-
bler le déficit. 

La ruine de l'industrie, la des-
truction du petit commerce, telles 
iraient les conséquences du dévelop-
pement des magasins à prix uniques 
5/ le législateur n'y met bon ordre. 

Les grands centres sont déjà dure-
ment éprouvés. Le commerçant rural 
va pouvoir juger à son tour do l'in-
flucte do ces consortia. Une Société  

anonyme, la Société des magasins 
automobiles, va se constituer au ca-
pital (le i5 millions. Elle a pour 
but la vente directe dans tous les 
départements français de tous les 
objets manufacturés et produits d'a-
limentation. Les divers articles ou 
denrées seront amenés et présentés 
au public à l'aide de czimions-maga-
sins visitant à dates fixes tous les 
villages, hàmeau ou petites villes du 
département selon un itinéraire dé-
terminé. 

Quant aux prix de vente, ils se 
trouveront fixés de la même manière 
que dans les magasins à prix uniques 
c est-à-dire uniformément à 3, 5, 
7.50 et ► o *fra maximum. 

Voilà, résumée en quelques lignes, 
la situation de fait qui menace d'être 
crée dans quelques mois. 

Tels sont les renseignements que 
nous donne M. Georges :Mus dans 
501/ rapport sur les magasins auto-
mobiles, présenté au Conseil extra-
parlementaire de défense du com-
merce de détail. 

M. hlaus indique quo les avantages 
de la Société des magasins automo-
biles, par rapport aux Sociétés sem-
ss.ssisis  strit,ts.s. s sssi s  
par rapport aux petits commerçants 
détaillants sont considérables et faus-
sent à son profit, le jeu de la con-
currence. On peut les résumer ainsi : 

10 - Extrême modicité des frais 
d'installation et des frais généraux, 

2°  Possibilité d'une réduction 
considérable du personnel avec em-
ploi intensif des heures de travail, 

3' ,  - Mobilité de son rayon d'ac-
tion. 

La Société des magasins automo-
biles a pleine foi dans son avenir. 
Qu'il nous suffise de rappeler la 
prospérité rapidement acquise par les 
Sociétés étrangères de magasins auto-
mobiles telles que le Migres-Suisse, 
qui créée en 1925, réalisa en 1932, 
200 millions de chiffre d'affaires. 

En face de cette réalité, il  ne 
peut être question de mettre en 
doute la menace qui pèse  sur  le 
commerce de détail. 

On voit quelle partie sérieuse se 
joue actuellement contre plusieurs 
millions de faillit les, d'employée. 

d 'ouvriers, de commerçants et d'in-
dustriels ; près du ii3 de la popu-
billon française. 

Il est donc nécessaire que la lutte 
s'organise. 

Malheureusement, dans de nom-
breux cas, le détaillant est désarmé 
pour résister à la concurrence. C'est 
le cas d'un pourcentage très élevé 
de débitants de bière et do vin, par 
exemple, liés par des contrats, soit 
aux brasseries, soit au grand négoce 
de vin. La proportion serait de 
Si) o,fo environ ,  nous apprend le bul-
letin de la  «  Confédération nationale 
des débitants de boissons  S  de No-
vembre dernier, pour les 3 dépar-
tements d'Alsace et de Lorraine qui 
ne sont pas libres d'acheter leur 
marchandise chez le fournisseur le 
meilleur marché. 

Enfin, pour se convaincre du tort 
considérable que causent au petit 
commerce les magasins à prix uni-
ques, il suffira de rappeler  les  pas-
sages d'une lettre adressée le 59 juin 
1933 à M. le Président Herriot, par 

Syndicat des commerçants de 
Lyon :  «  Avant de vous faim part  de 
nos griefs, voici un aveu qui suffi-
rait amplement  à  vous convaincre. 
Il est de M. Jean Jacques Duayfus, 
Administrateur de la  Société  Unifix 
S. A. qui a ouvert le premier M. 

_P. U. à Metz  ;  en  essayant  (l'établir 
une sorte de monopole, le M. P. U. 
provoque la ruine du petit commer-
ce. C'est ainsi qu'en Allemagne, dans  

les villes où les M. P. U. ont blé 
exploités, le petit commerce a péd-
alé de 3o à tio o/o 

La Chambre de commerce de 
Brest, soucieuse des intérêts de ses 
mandants estime que les magasins 
à prix uniques sont un véritable 
péril national, qu'il 'convient de les 
supprimer ou tout au moins d'arrê-
ter leur développement. 

C'est le but de plusieurs proposi-
tions de loi déposées soit au Sénat, 
soir à la Chambre des Députés. 

Le Parlement a du reste déjà exa-
miné cette question lors des récentes 
discussions financières. L'art. 12 A 
du projet proposait d'instituer une 
taxe supplémentaire de o/o sur le 
chiffre d affaires des Etablissements 
pratiquant la vente à prix uniques. 
L'accord ne se fit pas entre la Cham-
bre des Députés et le Sénat et noue 
estimons au reste que la mesure 
était insuffisante et inopérante. 

M. le Président du Conseil qui 
est intervenu dans le débat à la 
Chambre des Députés, a néanmoins 
déclarés « que ces magasins d'un ca- 
e ractère nouveau, d'origine souvent 
▪ étrangères, sont venus vendre des 

qualité imrfuiz. 
e peut -titre discutable et font un tort 
«  considérable à notre petit commer-
ce. 

Comme il s'agit d'une question 
«  assez délicate, la sagesse est d'ac-

cepter la disjonction du texte que 
I  la Chambre avait adopté, étant 
a  entendu que le Gouvernement 
I  prend l'engagement de collaborer 
« avec la Commission du Commerce 
e pour trouver, dans le plus bref 
a  délai, une solution satisfaisante 
«  pour tous ( séance de la Chambre 
t  du 23 Décembre 1933, J,.0. page 
4904)- 

La cause est donc entendue mais 
il importe en plus haut point que 
cette solution soit prise de toute 
urgence, sans perdre de vue que la 
proposition devrait en outre pres-
crire qu'en ce qui concerne les ma-
gasins automobiles quels qu'ils soient, 
les articles, denrées ou marchandises 
vendus, le Préfet du département 
serait seul compétent pour délivrer 
les autorisations Ou signifier les refus 
aux demandes qui seraient adressées 
quinze jours au moins avant le pas-
sage probable du magasin automo- 

Couime, d'autre part, il parait im-
possible de supprimer radicalement 
la circulation des colporteurs en 
voitures automobiles, il conviendrait 
de spécifier par un a lditif à la loi 
de 1906 sur les soldes et déballages 
que lesdites autorisations ne peuvent 
être on aucun cas accordées qu'à un 
artisan ou petit patron ne possédant 
pas plus d'une voiture automobile 
pourl'usage personnel de ses affaires 

Après lecture de ce rapport, 
Les Présidents des Syndicats Pro-

fessionnels de Brest et de la Région, 
réunis à la Chambre de Commerce 
do Brest sur convocation du Pré-
sident de cette Compagnie, le jeudi 
5 Janvier 1934, l'approuvent à 1 une-

'  - té , 
Et, devant la menace d'étouffe-

ment du petit et moyen commerce, 
aussi bien que de la petite industrie 
et de l'artisanat par les magasins 
dits à  ■  Prix uniques  s  ; 

Condamnent cette formule com-
merciale et demandent la suppres-
sion pure et simple de ces magasins, 
comme nuisibles aux intérêts géné-
raux (lu Pays ; 

Approuvent l'action de la Cham-
bre Commerce de Brest ; 

Et décident de e résenter ces do-léances à M. leSénateur-Maire. 

Assistez tous it la Grande Réunion qui aura lieu Salle de la Brestoise Mercredi 21 Mars 
à 21 heures, avec-le concours de notre collèjue commerçant M. Haudy, de Paris 


